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Accidentalité routière en Eure-et-LoirAccidentalité routière en Eure-et-Loir
Baromètre mensuel - janvier 2018Baromètre mensuel - janvier 2018

Au cours du mois de janvier, 5 personnes sont décédées lors de 4 accidents. La présence de stupéfiants 
est révélée à 2 reprises.
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Direction Départementale des Territoires d'Eure-et-Loir                                                              
Adresse : 17 place de la République - CS 40517 - 28008 Chartres cedex                                                             : 02 37 20 40 60
Site Internet : http://www.eure-et-loir.gouv.fr/
Contact et sources :  Service de la Sécurité, de l’Éducation Routière et des Bâtiments / BSD / ODSR 

  De nombreuses sections dangereuses sur les routes
  limitées à 100km/h font l’objet de limitation à 70 km/h.

 

Seulement 100 km de routes Danoises font l’objet 
d’une expérimentation de réhaussement

 de la vitesse, de 80 à 90 km/h.

  Source : DSRSource : DSR
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